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Observation générale no 15

Situation des étrangers au regard du Pacte

1. Souvent, les rapports des États parties ne tiennent pas compte du fait que chaque État partie doit 
garantir  les droits  visés par le Pacte à «tous les individus se trouvant dans leur territoire et  
relevant  de  leur  compétence» (art.  2,  par.  1).  En  général,  les  droits  énoncés  dans  le  Pacte 
s’appliquent à toute personne, sans considération de réciprocité, quelle que soit sa nationalité ou 
même si elle est apatride.

2. Ainsi, la règle générale est que chacun des droits énoncés dans le Pacte doit être garanti,  sans 
discrimination  entre  les  citoyens  et  les  étrangers.  Les  étrangers  bénéficient  de  l’obligation 
générale  de non-discrimination à l’égard des droits  garantis  par le  Pacte,  ainsi  que prévu à 
l’article  2.  Cette  garantie  s’applique  de  la  même  manière  aux  étrangers  et  aux  citoyens. 
Exceptionnellement, certains des droits reconnus dans le Pacte ne sont expressément applicables 
qu’aux citoyens (art. 25), tandis que l’article 13 ne vise que les étrangers. Cependant, le Comité 
a constaté en examinant les rapports que, dans un certain nombre de pays, les autres droits qui 
devraient être reconnus aux étrangers en vertu du Pacte leur sont refusés, ou font l’objet de 
restrictions qui ne peuvent pas toujours être justifiées en vertu du Pacte.

3. Quelques  constitutions  proclament  l’égalité  des  étrangers  et  des  citoyens.  D’autres,  plus 
récentes, distinguent soigneusement les droits fondamentaux reconnus à tous et ceux qui ne sont 
reconnus qu’aux citoyens,  et  définissent  les uns  et  les  autres en détail.  Cependant,  dans  de 
nombreux  États,  la  constitution  ne  vise  que  les  citoyens  lorsqu’elle  prévoit  des  droits 
déterminés.  La législation et  la  jurisprudence peuvent  aussi  jouer un rôle  important  dans la 
reconnaissance  des droits des étrangers. Le Comité a été informé que dans certains États les 
droits fondamentaux, bien qu’ils ne soient pas garantis aux étrangers par la constitution ou par la 
loi, leur sont néanmoins reconnus comme le Pacte l’exige. Dans certains cas, toutefois, il est 
apparu que les droits prévus par le Pacte n’étaient pas reconnus sans discrimination à l’égard 
des étrangers.

4. Le  Comité  estime  que  les  États  parties  devraient,  dans  leurs  rapports,  prêter  attention  à  la 
situation des étrangers à la fois au regard de leur droit et dans la pratique concrète. Le Pacte 
accorde aux étrangers une protection totale quant aux droits qu’il garantit, et les États parties 
devraient observer ses prescriptions dans leur législation et dans leur pratique. La situation des 
étrangers  en  serait  sensiblement  améliorée.  Les  États  parties  devraient  veiller  à  ce  que  les 
dispositions du Pacte et les droits qu’il prévoit soient portés à la connaissance des étrangers 
relevant de leur juridiction.

5. Le Pacte ne reconnaît pas aux étrangers le droit d’entrer sur le territoire d’un État partie ou d’y 
séjourner. En principe, il appartient à l’État de décider qui il admet sur son territoire. Toutefois, 
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dans certaines situations, un étranger peut bénéficier de la protection du Pacte même en ce qui 
concerne  l’entrée  ou  le  séjour:  tel  est  le  cas  si  des  considérations  relatives  à  la  non-
discrimination, à l’interdiction des traitements inhumains et au respect de la vie familiale entrent 
en jeu.

6. L’autorisation d’entrée peut être soumise à des conditions relatives aux déplacements, au lieu de 
séjour  et  à  l’emploi.  Un État  peut  aussi  imposer  des  conditions  générales  aux étrangers  en 
transit.  Cependant, une fois autorisés à entrer sur le territoire d’un État partie, les étrangers 
bénéficient des droits énoncés par le Pacte.

7. Les étrangers ont ainsi un droit inhérent à la vie qui est juridiquement protégé, et ne peuvent être 
privés arbitrairement de la vie. Ils ne doivent pas être soumis à la torture, ni à des traitements ou 
peines inhumains ou dégradants; ils ne peuvent pas non plus être réduits en esclavage ou en 
servitude. Les étrangers ont droit sans réserve à la liberté et à la sécurité de la personne. S’ils 
sont légalement privés de leur liberté, ils doivent être traités avec humanité et avec le respect de 
la dignité inhérente à leur personne. Un étranger ne peut être détenu pour inexécution d’une 
obligation contractuelle. Les étrangers ont droit à la liberté de mouvement et au libre choix de 
leur lieu de résidence; ils  sont libres de quitter  le pays.  Ils  jouissent de l’égalité devant les 
tribunaux, et ont droit à ce que leur cause soit entendue équitablement et publiquement par un 
tribunal compétent, indépendant et impartial établi par la loi, et qui décidera du bien-fondé de 
toute accusation en matière pénale et des contestations portant sur leurs droits et obligations de 
caractère civil. Les étrangers ne sont pas soumis à une législation pénale rétroactive, et ils ont 
droit à la reconnaissance de leur personnalité juridique. Ils ne peuvent être soumis à aucune 
immixtion  arbitraire  ou  illégale  dans  leur  vie  privée,  leur  famille,  leur  résidence  ni  leur 
correspondance. Ils ont droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion, et ont le droit  
d’avoir des opinions et de les exprimer. Les étrangers bénéficient du droit de réunion pacifique 
et de libre association. Ils peuvent se marier lorsqu’ils ont atteint l’âge légal du mariage. Leurs  
enfants bénéficient des mesures de protection nécessitées par leur état de mineur. Dans les cas 
où les étrangers constituent une minorité au sens de l’article 27, il ne peut leur être  refusé le 
droit, en commun avec les autres membres de leur groupe, d’avoir leur propre vie culturelle, de 
professer et de pratiquer leur propre religion et d’employer leur propre langue. Les étrangers ont 
droit à une égale protection de la loi. Il n’y a pas de discrimination entre étrangers et citoyens 
dans  l’application  de  ces  droits.  Ces  droits  des  étrangers  ne  peuvent  faire  l’objet  que  des 
limitations qui peuvent être légalement imposées conformément au Pacte.

8. Une fois  qu’un étranger  se  trouve légalement  sur  un territoire,  sa  liberté  de déplacement  à 
l’intérieur  du  territoire  et  son  droit  de  quitter  le  territoire  ne  peuvent  être  limités  que 
conformément à  l’article  12,  paragraphe 3.  Les  différences  de traitement  sur  ce point  entre 
étrangers  et  nationaux,  ou entre  différentes  catégories  d’étrangers,  doivent  être  justifiées  au 
regard de l’article 12, paragraphe 3. Comme les restrictions doivent notamment être compatibles 
avec les autres droits reconnus dans le Pacte, un État partie ne peut, en limitant les droits d’un 
étranger  ou en  l’expulsant  vers  un  pays  tiers,  empêcher  arbitrairement  son retour  dans  son 
propre pays (art. 12, par. 4).

9. Beaucoup de  rapports  donnent  des  renseignements  insuffisants  au  sujet  de  l’article  13.  Cet 
article est applicable à toutes les procédures tendant à contraindre un étranger à quitter un pays, 
que la législation nationale qualifie ce départ d’expulsion ou qu’elle emploie un autre terme. Si 
la procédure comporte l’arrestation, les garanties prévues par le Pacte en cas de privation de 
liberté (art. 9 et 10) peuvent aussi être applicables. Si l’arrestation a pour objet l’extradition, 
d’autres  dispositions  du  droit  national  et  du  droit  international  peuvent  s’appliquer. 
Normalement,  un étranger  qui est  expulsé doit  être  autorisé  à  se  rendre dans tout  pays  qui 
accepte de l’accueillir. Les droits spécifiquement prévus par l’article 13 ne protègent que les 
étrangers  qui  se  trouvent  légalement  sur  le  territoire  d’un  État  partie.  Il  s’ensuit  que  les 
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dispositions du droit national concernant les conditions d’entrée et de séjour doivent être prises 
en considération pour déterminer l’étendue de cette protection, et qu’en particulier les immigrés 
clandestins  et  les  étrangers  qui  ont  dépassé  la  durée  de  séjour  prévue  par  la  loi  ou  par 
l’autorisation qui leur a été délivrée ne sont pas protégés par l’article dont il s’agit. Toutefois, si 
la légalité de l’entrée ou du séjour d’un étranger fait l’objet d’un litige, toute décision pouvant 
entraîner l’expulsion de l’étranger doit être prise dans le respect de l’article 13. Il appartient aux 
autorités compétentes de l’État partie d’appliquer et d’interpréter le droit national de bonne foi, 
dans l’exercice de leurs pouvoirs, tout en respectant les obligations prévues par le Pacte, et 
notamment le principe de l’égalité devant la loi (art. 26).

10. L’article  13  ne  porte  directement  que  sur  la  procédure,  et  non  sur  les  motifs  de  fond  de 
l’expulsion. Cependant, pour autant qu’il n’autorise que les mesures exécutées à la suite d’une 
«décision  prise  conformément  à  la  loi»,  son  objectif  évident  est  d’éviter  les  expulsions 
arbitraires. D’autre part, il reconnaît à chaque étranger le droit à une décision individuelle; il 
s’ensuit que les lois ou décisions qui prévoiraient des mesures d’expulsion collective ou massive 
ne répondraient pas aux dispositions de l’article 13. Le Comité estime que cette interprétation 
est confirmée par les dispositions qui prévoient le droit de faire valoir les raisons qui peuvent 
militer  contre  une mesure  d’expulsion  et  de  soumettre  la  décision  à  l’examen de  l’autorité 
compétente ou d’une personne désignée par elle, en se faisant représenter à cette fin devant cette 
autorité ou cette personne. L’étranger doit recevoir tous les moyens d’exercer son recours contre 
l’expulsion, de manière à être en toutes circonstances à même d’exercer effectivement son droit. 
Les principes énoncés par l’article 13 au sujet du recours contre la décision d’expulsion ou du 
droit à un nouvel examen par une autorité compétente ne peuvent souffrir d’exception que si 
«des raisons impérieuses de sécurité nationale l’exigent». Aucune discrimination ne peut être 
opérée entre différentes catégories d’étrangers dans l’application de l’article 13.


